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Prise en charge de l’aes

en médecine générale
1. Désinfection immédiate

· Exposition per-cutanée : 
· Ne pas faire saigner ;  nettoyage immédiat de la plaie à l'eau et au savon
· Rinçage

· Antisepsie par dérivés chlorés (Dakin ou eau de javel à 12° chl. diluée à 1/10e) ou polyvidone iodée en solution dermique ou à défaut alcool à 70° 

Désinfection durant au moins 5 minutes

· Projections muqueuses : 

·  Rinçage immédiat et prolongé au sérum physiologique ou à l'eau.

2. Prélèvement du patient source

· Antécédents : statut VIH, VHB, VHC ?

· Dépistage sérologique avec son accord  (VIH + VHC + VHB) 

3. Évaluation de la situation à risque 

Dans tous les cas, en cas d’AES professionnel, établir un certificat médical initial + certificat d’accident de travail
· CHEZ L’ADULTE
Le patient source est dépisté en urgence : attendre le résultat sérologique

· Négatif : pas de surveillance sauf si risque de primo infection chez le patient source

· Positif : contacter le médecin référent

Le patient source n’est pas dépistable : 

· Exposition accidentelle à du sang

· Exposition sexuelle

· En cas d’agression sexuelle, la personne doit être adressée en urgence, pour un examen et des prélèvements :

· Médecine Légale (04 73 754 900 sinon 06 77 04 75 70) : adulte de plus de 16 ans à l’exception de la femme enceinte
· Maternité et Urgences pédiatriques (CHU Estaing) pour les femmes enceintes et les mineurs de moins de 16 ans. 
· Exposition par partage de matériel d’injection (usagers de drogue) 



( Se référer aux grilles d’évaluation du risque
· CHEZ L’ENFANT (moins de 15 ans)  
· Exposition accidentelle à du sang : se référer au tableau d’évaluation du risque chez l’enfant et l’adolescent

· Exposition sexuelle : même grille d’évaluation que chez l’adulte

4. Exposition au virus de l'hépatite B : prophylaxie

· Sujet exposé, vacciné correctement et efficacement (Ac HBs > 10 UI/ml quelle que soit l’ancienneté du contrôle) : 

=> Aucune surveillance biologique

· Sujet exposé, non correctement vacciné ou non répondeur : 
· Obtenir dans les 48-72 heures le statut du patient source (Ag HBs)

· Patient source Ag HBs  négatif : proposition d’une vaccination (non vacciné), pas de surveillance biologique

· Patient source Ag HBs  inconnu : proposition d’une vaccination ou sérovaccination (non vacciné) et  surveillance biologique sérologique à M6

· Patient source Ag HBs positif : sérovaccination et  surveillance biologique sérologique à M6

· Protocole vaccinal :
· Classique : J0, M1, M6 (si âge > 25 ans, tout particulièrement en cas de risque fréquent d’exposition, il est préférable de contrôler les Ac HBs 1 mois après la dernière injection et de discuter d’éventuels rappels en cas de réponse vaccinale insuffisante).

· Schémas rapides : J0, J7, J21 ou J0, M1, M2, et rappel à un an 

· Sérovaccination :
· Immunoglobulines humaines anti-hépatite B 8UI/kg sans dépasser 500 UI en IM et vaccin sur deux  sites différents : 

· premières injections dans les 48-72 heures

· deuxièmes injections (même protocole) à M1

· Poursuite de la vaccination pour les sujets non vaccinés
5. Exposition au virus de l'hépatite C 

(exposition sanguine ou sexuelle traumatique)

Il n’y a pas de traitement prophylactique d’urgence 

Mais un diagnostic d’hépatite C aiguë peut conduire à un traitement précoce de cette infection (dans un délai de 3 mois), le traitement étant plus performant à ce stade.
Sérologie VHC négative (patient source) : 
Aucune surveillance biologique de l’agent accidenté (exception : patient source toxicomane actif ou immunodéprimé => surveillance standard de l’agent accidenté)

Sérologie VHC inconnue (patient source) :

Surveillance standard : ALAT et sérologie VHC à M3 ou M4

Sérologie VHC positive (patient source) :
Notion d’hépatite C chronique du patient source : virémie positive ? (contrôle de la PCR VHC qualitative si nécessaire et avec l’accord de votre patient)
- En cas de résultat de PCR négatif : surveillance sérologique standard de l'agent accidenté : ALAT et sérologie VHC à M3 ou M4

- En cas de résultat de PCR positif ou inconnu (haut risque) : surveillance accrue de l'agent accidenté : 
PCR VHC à J30 ou S6 

6. Pilule du lendemain, prévention des autres MST

Après exposition sexuelle, un bilan systématique à J30 ou S6 est recommandé : sérologie syphilis et recherche de chlamydiae par PCR dans les urines.

Ne pas oublier le risque Hépatite B (risque Hépatite C en cas de contact traumatique et/ou sanglant).

7. Déclaration d'accident de travail (dans les 24h)

· Document de Déclaration d’accident de travail accompagnée du Certificat médical initial
· Certificat médical initial descriptif décrivant l’accident, précisant le caractère potentiellement contaminant de cet accident, la nature du liquide biologique contaminant, le site de l’exposition, les moyens de protection de l’agent accidenté (gants, lunettes…) en respectant l'anonymat du Patient Source.
Les 2 documents doivent être envoyés ensemble :

· A la CPAM si souscription de l’AVAT

ou
· Assurance privée souscrite
Les professionnels libéraux ne sont couverts en cas d’accident de travail qu’à la condition d’avoir souscrit de manière volontaire une assurance accident de travail soit auprès de la CPAM (AVAT) soit auprès d’une assurance/prévoyance privée. Attention, une grande partie des assurances/prévoyances privées ne prennent en charge que les arrêts maladie.
Le bilan initial de l'agent accidenté doit être réalisé dans les 7 jours suivant l'accident (ALAT, sérologies VIH, VHC +/- VHB). 
8. Dépistage sérologique du patient source

· Nécessite l'accord du patient source, à l’exception des situations médicales où le patient ne peut répondre à une proposition de test (coma, perte de conscience, bloc opératoire) et dans la mesure où il n’a pas exprimé antérieurement une opposition à la réalisation de ce test.

· Dépistage sérologique du patient source (sang contaminant) : 

· Sérologies à effectuer : VIH, VHC, VHB (Ag HBs, Ac HBc)

· L'Ag P24 est demandé uniquement si le Patient Source a eu des conduites à risques certaines au cours des 3 dernières semaines.
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Fiche de PRISE EN CHARGE
AESEXUEL

Date




Vu par Docteur :

1- Personne victime :
Nom : 


Prénom :


Sexe :

DDN :




Téléphone :

Médecin traitant :

ATCD significatif :

Allergie :

Traitement de fond :

Contraception : 

Vaccination HBV antérieure :

ATCD  vaccinaux :

Dernière sérologie VIH négative : 


Date dernière sérologie : 

Nombre de consultations pour AES sexuels antérieurs :
2- Exposition :

Date et heure : 

Vaginale
(
Anale
   (         
Fellation
(
Agression      ( 

Autre :

Date et heure du 1er contact avec un médecin :

3- Personne source :

Connue ? 






Sexe personne source

 Risque d’infection VIH 

Dépistage réalisé le : VIH+ : 
AgHbS+ : 
 AcHbS+ : 
 AcHbC : 
 VHC+ 


     Syphilis Urétrite gonocoque/chlamydia 

Si VIH+ charge virale= 

Si VHC+ : PCR HCV= 

Si marqueurs HBV+ : Ag HBS DNA viral circulant HBV= 
FICHE DE PRISE EN CHARGE

AESANG/Liquide biologique

Date




Vu par Docteur :

1- Personne victime :
Nom : 





Prénom :

Sexe :





DDN :

Téléphone :




Médecin traitant :

Profession :




 Lieu : 

ATCD significatif :

Allergie :

Traitement de fond :

Contraception : 

Vaccination HBV antérieure :

AC vaccinaux :

Dernière sérologie VIH négative : 

Date dernière sérologie : 

Au moment de l’accident :

Port de gants :      ( Non
       ( Oui
Nombre de paires : 

Prévention protection visage :  ( Non
       ( Oui


Prévention port lunettes de protection : ( Non
       ( Oui


Conteneur à portée de main : ( Non
       ( Oui


2- Exposition :

Date et heure : 




Lieu de l’accident 

Nature de l’accident 

Type piqûre :

Type projection :

Agent seul en cause : ( Non
       ( Oui


Profondeur de la blessure :

Matériel sécurisé :

Si collecteur en cause, volume :

Type de matériel en cause :

Tâche en cours :

Circonstance de l’accident :

(Soins, manipulations, ménage, agression, en clair), 

Avec contexte de travail favorisant éventuel 

Date et heure du 1er contact avec un médecin :

3- Personne source :

Connue ?     ( Non
       ( Oui


Sexe personne source :

Risque d’infection VIH :   ( Non
       ( Oui


Dépistage réalisé le : VIH+ : (   AgHbS+ : (    AcHbS+ : (     AcHbC : (   VHC+  (   

          Syphilis (   Urétrite gonocoque/chlamydia (   

Si VIH+ : charge virale= 

Si VHC+ : PCR HCV= 

Si marqueurs HBV+ : Ag HBS DNA viral circulant HBV= 

4- Soins immédiats :

Lavage : (
Antiseptique : (
Lequel : 
Durée
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CAT en cas d’AES en médecine générale

Deux situations clairement distinctes :
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Soit :

*Sauf situation particulièrement à risque : adresser au spécialiste

Soit [image: image4.emf]AES > 48H

Suivi sérologique seul 

selon protocoles en fonction de l’AES*
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Adresser le plus tôt possible et avant 48 

heures dans les services d’urgence ou 

services prenant en charge l’infection VIH : 

Service Mal Infectieuses : 04 73 75 49 

31/35

Evaluation initiale en consultation :

Indication de TPE ? 

ou

oui non

Suivi sérologique 

selon protocoles


Evaluation du risque et indications de la prophylaxie 
post-exposition vis-à-vis du VIH chez l’adulte

	ACCIDENTS EXPOSANT AU SANG

	
	Patient source

	Risque et nature de l’exposition
	Infecté par le VIH
	De sérologie VIH inconnue

	Important :

- Piqûre profonde, aiguille creuse et intravasculaire (artériel ou veineux)
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée

	Intermédiaire :

- Coupure avec bistouri

- Piqûre avec aiguille IM ou SC

- Piqûre avec aiguille pleine

- Exposition cutanéo-muqueuse avec de temps de contact > 15 minutes

- Morsure profonde avec saignement
	Prophylaxie recommandée *
	Prophylaxie non recommandée

	Minime :

Autres cas

- Piqûres avec seringues abandonnées

- Crachats, morsures légères ou griffures
	Prophylaxie non recommandée
	Prophylaxie non recommandée

	EXPOSITIONS SEXUELLES

	
	Patient source

	Risque et nature de l’exposition
	Infecté par le VIH
	De sérologie inconnue

	- Rapports anaux


	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée si 1
rapport homosexuel masculin quel que soit le résultat du TDOR = prophylaxie recommandée.

	- Rapports vaginaux
	Prophylaxie recommandée *
	Prophylaxie recommandée uniquement si personne source ou situation reconnue à risque 1

	- Fellation
	Prophylaxie recommandée *
	Prophylaxie recommandée uniquement si personne source ou situation reconnue à risque 1

	EXPOSITIONS CHEZ LES USAGERS DE DROGUE

	
	Patient source

	Risque et nature de l’exposition
	Infecté par le VIH
	De sérologie inconnue

	Important :

- Partage de l’aiguille, de la seringue, et/ou de la préparation
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie recommandée

	Intermédiaire :

- Partage du récipient, de la cuillère, du filtre ou de l’eau de rinçage
	Prophylaxie recommandée
	Prophylaxie non recommandée


        *(Source : Rapport d’experts 2010 sous la Direction Professeur Yéni)
* AES ou exposition sexuelle (rapport vaginal ou fellation). Dans le cas d’un patient source connu comme infecté par le VIH, suivi et traité, dont la charge virale plasmatique est indétectable depuis plusieurs mois, le TPE pourra être interrompu à 48-96 h lorsque le référent reverra la personne exposée, si la charge virale du patient source s’avère toujours indétectable (contrôle fait juste après l’exposition).
(1)  Notion de personne source à risque :
- Usager de drogue par voie intraveineuse 

- Personnes qui se prostituent

- Homme homosexuel et/ou bisexuel 
- Personne appartenant à un des groupes suivants : plus d’un partenaire dans l’année écoulée, personne originaire des DFA, d’Afrique sub-saharienne ou des caraïbes


Notion de situation à risque :

- Prise de substances psychoactives 
- Partenaires sexuels multiples.

Dans les autres cas d’exposition, les experts considèrent que le rapport bénéfice/risque d’un TPE est insuffisant pour justifier de sa prescription.                                        
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Suivi sérologique seul 

selon protocoles en fonction de l’AES*


EVALUATION DU RISQUE 

CHEZ L’ENFANT et L’ADOLESCENT

Triple évaluation du risque selon type de contact ou de blessure ; le type d’objet et la connaissance éventuelle du statut sérologique de la personne ayant utilisé l’objet auparavant.

	Niveau de risque

Et traitement préventif
	Contact ou type de blessure
	Type d’objet
	Statut VIH de la personne ayant utilisé l’objet

	NUL

Abstention
	Simple manipulation
	Objet non blessant
	Indéterminé, mais pas de risque à priori

	Bithérapie


	Exposition muqueuse

Effraction sous-cutanée
	Objet blessant mais non destiné à la collecte du sang (rasoir)

Aiguille creuse


	Indéterminé mais facteur de risque possible (toxicomanie)

Infecté et traitement antirétroviral efficace

	Trithérapie*
	Blessure profonde
	Aiguille creuse utilisée récemment
	Infecté et pas de traitement antirétroviral ou traitement inefficace**


* tenir compte de la faisabilité et de l’adhérence au traitement

** si traitement antirétroviral inefficace, tenir compte d’éventuelle résistance aux antirétroviraux pour le choix du traitement prophylactique

PROPHYLAXIE RECOMMANDEE (à titre indicatif)
	Molécules
	Suspension buvable
	Gélules ou comprimés disponibles
	Age minimal AMM
	Posologie
	Remarques

	Zidovudine
Rétrovir
	Sirop 10mg/1ml
	Gélule à

250 mg

Comprimé à 300 mg
	1 mois
	1 mois-12ans : 

8 mg/kg x 2/j

Maxi : 200 à 300 mg x 2/j

> 12 ans : 

300 mg x 2/j
	Prise pendant le repas

	Lamivudine
Epivir
	Sirop 

10mg/ 1ml
	Comprimé à 150 mg
	1 mois
	1mois-12 ans : 

4mg/ kg x 2/j

Maxi : 150mg x 2/j

>12 ans :

150 mg x 2 / j
	Prise pendant le repas

	Zidovudine+

Lamivudine
Combivir


	Non
	Comprimé à 300/150mg
	12 ans
	> 12 ans : Idem adulte

1 cp x 2 /j


	½ cp possible dès 20 kg si capable de les avaler 

	Lopinavir+

Ritonavir

Kalétra
	Sirop :  

1ml =80 mg


	Comprimé à 200 mg

Comprimé à 100 mg


	>  2 ans


	< 15 Kg :  

  12 mg/kg  x 2/j 

> 15 kg :   

  10mg /kg  x 2/j
	Prise pendant le repas.

Troubles digestifs




· En cas de doute sur la CAT, appeler le service de Maladies Infectieuses au 04 73 75 49 35
SUIVI DES ACCIDENTS D’EXPOSITION AU RISQUE VIRAL SANGUINS/PROFESSIONNELS
	Calendrier de suivi en cas de traitement post-exposition (TPE)
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Adresser le plus tôt possible et avant 48 

heures dans les services d’urgence ou 

services prenant en charge l’infection VIH : 

Service Mal Infectieuses : 04 73 75 49 
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Evaluation initiale en consultation :

Indication de TPE ? 

ou

oui

non

Suivi sérologique 

selon protocoles


	Dès que possible
	J 15
	M1
	M2
	M.4

	VIH
	
Sérologie
	
	
	Sérologie
	Sérologie

	VHB
	Anticorps anti-HBS

Antigène HBS

Anticorps anti-HBC
	
	
	
	Anticorps anti-HBC si non vacciné

	VHC
	Sérologie
	
	PCR VHC
	
	Sérologie

ALAT 

	Suivi du TPE
	Bilan sanguin

NFS/Plaquettes

Créatinine, ALAT, Bêta-HCG 
	Bilan sanguin :

ALAT/NFS

Créatinine
	Bilan sanguin :

ALAT/NFS

Créatinine
	
	


	Calendrier de suivi en l’absence de décision de traitement

	
	Dès que possible
	6 semaines
	M3

	VIH
	Sérologie
	Sérologie
	Sérologie

	VHB
	Anticorps anti-HBS

Antigène HBS

Anticorps anti-HBC
	
	Anticorps anti-HBC si non vacciné

	VHC
	Sérologie

ALAT
	PCR VHC

ALAT
	Sérologie

ALAT


SUIVI DES ACCIDENTS D’EXPOSITION SEXUELLE
	Calendrier de suivi en cas de traitement post-exposition (TPE)

	
	Dès que possible
	J 15
	M1
	M2
	M.4

	VIH
	
Sérologie
	
	
	Sérologie
	Sérologie

	VHB
	Anticorps anti-HBS

Antigène HBS

Anticorps anti-HBC
	
	
	
	

	IST
	TPHA et VDRL

(Syphilis)
	
	PCR Chlamydia urines (Urétrite)
	TPHA et VDRL

(Syphilis)
	Anticorps anti-HBC si non vacciné

	Grossesse
	Bêta-HCG
	
	
	
	

	Suivi du TPE
	Bilan sanguin :

NFS/Plaquettes

Créatinine, ALAT
	Bilan sanguin


	Bilan sanguin
	
	


	Calendrier de suivi en l’absence de décision de traitement

	
	Dès que possible
	6 semaines
	M3

	VIH
	Sérologie
	Sérologie
	

	VHB
	Anticorps anti-HBS

Antigène HBS

Anticorps anti-HBC
	
	Anticorps anti-HBC si non vacciné

	IST
	TPHA et VDRL

(Syphilis)
	TPHA et VDRL

PCR Chlamydia urines (Urétrite)
	


TRUVADA(  

Emtricitabine, ténofovir disoproxil – comprimés
·  Quelles sont les indications de ce traitement ?

Ce médicament est utilisé dans le traitement des patients de plus de 18 ans infectés par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH). Chez l’adolescent de plus de 15 ans, avec un poids supérieur à 40 kg, l’utilisation de ce médicament en prophylaxie peut être envisagée.

· Comment le prendre ?

Par voie orale : en cas de difficultés à avaler, le comprimé peut être délité dans 100 ml d’eau, de jus d’orange, de jus de raisin et administré immédiatement après.

Vous devez vous conformer à la posologie que votre médecin a indiquée sur l’ordonnance. 

· Quand prendre ce traitement ? 

Avec un repas même léger.

· Que faire en cas d’oubli d’une prise ?

Prenez la dose oubliée dès que vous vous apercevez de votre oubli. Ne prenez pas une double dose pour rattraper les doses oubliées. Il est important de ne pas oublier de prendre votre traitement.

· Comment conserver le traitement ?

Vous devez conserver les comprimés dans le conditionnement d’origine bien fermé à une température inférieure à 30°. Après ouverture du flacon les comprimés se conservent à l’intérieur du flacon d’origine pendant 1 mois.

· Ce médicament peut-il entraîner des effets secondaires et des risques de surdosage et que faire lorsque ceux-ci apparaissent ?

Les principaux effets que vous pouvez rencontrer :

Troubles digestifs (diarrhée, nausées, vomissements), fatigue, rêves anormaux, réaction au niveau de la peau, maux de tête, vertiges, modification de la répartition des graisses (amaigrissement des membres, fesses, visage ; augmentation de la quantité de graisse au niveau du ventre, du cou, des seins,…), risque de perturbation des bilans biologiques.

En cas d’effets secondaires importants ou de surdosage, contactez immédiatement votre médecin ou l’hôpital le plus proche.


· Existe t-il des interactions avec d’autres médicaments ou aliments ?

Il  ne faut pas associer à la lamivudine, zalcitabine, didanosine

· Quelles sont les contre-indications ?

Allergie aux médicaments, chez les enfants de moins de 15 ans, chez la femme allaitante. Truvada ne doit pas être utilisé pendant la grossesse (à moins qu’aucune autre alternative ne soit possible).

· Précautions particulières : 

Chez une femme en âge de procréer le traitement doit être associé à une contraception efficace. La surveillance de la fonction rénale doit être faite régulièrement. Il est important de faire faire ses bilans biologiques régulièrement. Il est déconseillé d’allaiter.
Ce document a été réalisé par des médecins et des pharmaciens du CHU de Clermont-Ferrand. Il répond à l'obligation d'information des patients (art. L5126-5 et R 5015-48 du Code de la Santé Publique) et ne cherche pas à remplacer les documents officiels pouvant être fournis par les laboratoires. Juin 20

KALETRA(
lopinavir + ritonavir - capsule molle, comprimés et solution buvable
· Quelles sont les indications de ce traitement ?
Ce médicament est utilisé dans le traitement de l'infection par le virus de l'immunodéficience humaine (VIH-1) chez l'adulte et chez l'enfant âgé de 2 ans ou plus, en association avec d'autres médicaments antirétroviraux.
· Comment le prendre ?
Par voie orale. Vous devez vous conformer à la posologie que votre médecin a indiquée sur l’ordonnance.


· Quand prendre ce traitement ?

Les comprimés peuvent être pris pendant ou en dehors des repas, alors qu’il est important de prendre les capsules et la solution buvable au cours d'un repas.  
· Que faire en cas d'oubli d'une prise ?

Si vous oubliez de prendre une dose, prenez la dose oubliée le plus rapidement possible avec des aliments. Dans tous les cas, vous ne devez jamais doubler la dose de la prise suivante.

Il est important de ne pas oublier de prendre votre traitement.
· Comment conserver le traitement ?

KALETRA comprimés : ils doivent être conservés dans le flacon d’origine à moins de 30°C. Après ouverture du flacon les comprimés se conservent jusqu’à la date de péremption s’ils sont conservés à l’intérieur du flacon d’origine. 

Conservez les capsules et la solution buvable dans leur flacon d'origine au réfrigérateur (entre 2 et 8°C). Si KALETRA est placé en dehors du réfrigérateur, ne pas le conserver au-dessus de 25°C et ne plus l’utiliser après 42 jours (6 semaines) (il est conseillé d'inscrire la date de sortie du réfrigérateur sur le conditionnement). Eviter l'exposition à une chaleur excessive. 
· Ce médicament peut-il entraîner des effets secondaires et des risques de surdosage et que faire lorsque ceux- ci apparaissent ?

Troubles digestifs, vomissements, maux de tête, sensation de fatigue, douleurs musculaires (effets à court terme), modification de la répartition des graisses (à long terme), éruption cutanée…En cas d’effets secondaires importants ou de surdosage, contactez immédiatement votre médecin ou l'hôpital le plus proche. 
· Existe t-il des interactions avec d’autres médicaments ou aliments ? 

Il existe des interactions avec de nombreux autres médicaments et produits voire des contre-indications avec certains d'entre eux (PREPULSID, RIFADINE, IKARAN…). 

La solution buvable est contre-indiquée chez les patients traités par ESPERAL ou FLAGYL.

Prudence : KALETRA est contre-indiqué avec la terfénadine (TELDANE) et  l'astémizole (HISMANAL) qui ne sont plus commercialisés en France mais sont encore commercialisés sous d'autres noms de médicaments à l'étranger. Il est déconseillé de prendre du millepertuis (Hypericum perforatum) avec le KALETRA.

Il est important d'indiquer à votre médecin si vous prenez ou avez pris récemment un autre médicament ou produit, même s'il s'agit d'un médicament ou d'un produit obtenu sans ordonnance.
· Quelles sont les contre-indications ?

Allergie au médicament (lopinavir, ritonavir et excipients), atteintes sévères des fonctions du foie. Contre-indications avec certains médicaments et produits (millepertuis) (cf. ci-dessus).
· Précautions particulières 
Les femmes enceintes ainsi que les enfants de moins de 2 ans peuvent prendre KALETRA. Une contraception efficace doit être envisagée (KALETRA pouvant réduire l'efficacité des pilules contraceptives). Précautions en cas de troubles des fonctions du foie. 

Ce document a été réalisé par des médecins et des pharmaciens du CHU de Clermont-Ferrand . Il répond à l'obligation d'information des patients (art. L5126-5 et R 5015-48 du Code de la Santé Publique) et ne cherche pas à remplacer les documents officiels pouvant être fournis par les laboratoires. Juin 2007
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AES > 48H

Suivi sérologique seul 

selon protocoles en fonction de l’AES*
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AES < 48H



Adresser le plus tôt possible et avant 48 heures dans les services d’urgence ou services prenant en charge l’infection VIH : Service Mal Infectieuses : 04 73 75 49 31/35

Evaluation initiale en consultation :

Indication de TPE ? 

ou

oui

non

Suivi sérologique selon protocoles












